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Introduction 

   

Le Télé-Scope est un Observatoire 
qui s’attache à approfondir une 
connaissance, à nos yeux, 
incomplète des enjeux du 
télétravail et de la digitalisation du 
travail.  

   

 

  En effet, au-delà des données quantitatives prodiguées par les grands 
sondages d’opinion ou de satisfaction sur le recours au télétravail, il nous 
semble que beaucoup de sujets restent encore mal compris, et notamment 
celui de l’organisation de l’activité de travail. 

  Le Télé-Scope est composé de 5 collèges 
(Financeurs, Partenaires, Partenaires Sociaux, 
Entreprises, Recherche). Le Collège recherche est 
lui-même constitué par diverses disciplines 
(sciences de l’information et de la communication, 
psychologie, droit, ergonomie, médecine, 
sociologie, sciences de gestion,...). Cette 
multidisciplinarité est à l’image des enjeux 
complexes que posent le télétravail et la 
digitalisation du travail.  

L’apport de données qualitatives a bien sûr vocation à alimenter le dialogue 
social local et territorial.  
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Le Télé-Scope est une expérimentation d’une durée de 4 ans. Chaque année 
de travail est rythmée par 2 journées d’étude. 

La journée d’étude de printemps réunit le collège scientifique pour identifier 
les grands axes de questionnement. 

Ces questions de recherches nourrissent ensuite la construction de grilles 
d’entretiens qui sont elles-mêmes déployées lors d’investigations de terrain 
(en entreprises).   

La journée d’étude d’automne, qui réunit l’ensemble des collèges, permet 
de présenter les données recueillies sur les terrains pour alimenter la 
réflexion, la connaissance du sujet et la production d’interrogations 
renouvelées sur le monde du travail. 

 

  Les changements technologiques et sociétaux nous enjoignent à mutualiser 
les apports, diversifier les éclairages et à diffuser des données sur les 
mutations du travail qui s’opèrent. Les données capitalisées peuvent ensuite 
être mises à la disposition d’autres observatoires pour alimenter les 
recherches et guider certaines orientations.    

 

  La notion de « travail hybride socialement responsable » ouvre 
naturellement sur la voie à l’objectif d’égalité femmes-hommes mais éclaire 
aussi quant à d’autres risques tels que le creusement d’autres formes 
d’inégalités (jeune et senior, cols bleus et cols blancs, métiers 
technologiquement exposés à la déqualification, inégalités territoriales).  

  Alerter sur les risques que les technologies font peser des inégalités 
existantes ou possibles doit faire partie de nos préoccupations. Les enjeux 
de santé mentale au travail, de qualité de vie au travail, de compétences, de 
mobilité, de territoire, de management, d’emploi, de relations sociales, des 
organisations de travail, et d’innovations sont tous également mobilisés ou 
mobilisables 
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  Participants à la journée d’étude   
 

Prénom Nom  Institution  Collège  

Karine Babule  Anact Partenaires 

Arnaud Barillet Aract NA Animateurs 

Sandrine Blanché Aract NA Animateurs 

Stéphane Bellini IAE Poitiers - CEREGE Recherche 

Annie Bouttier  DRETTS Financeurs 

Gillian Charlet  Aract NA Animateurs 

Marion Desreumaux  Apec Partenaires 

Carole Duclair  IDAAC Entreprises  

Laurent Eecke  Presance Partenaires / Recherche 

Geoffrey Edely  BNIC Entreprises 
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Prénom Nom  Institution  Collège  

Hélène Harvent Aract NA Animateurs 

Aurélie Laborde  Université de Bordeaux  Recherche 

Michel Marchand  CPAM  Partenaires Sociaux 

Virginie Penot  Aract NA Animateurs 

Maud Salzer  Duo Solutions Entreprises 

Laurence Shapp Aract IDF Partenaires  
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1.1 Présentation des Actes de la Journée d'Étude n°1 
et des perspectives produites par le Collège 
Recherche du Télé-Scope   

 

Stéphane Bellini - IAE / CEREGE  
 

  Je porte l’ambition d’effectuer la liaison avec la précédente journée et de mettre en 
valeur les perspectives développées. Les thèmes de la séance précédente 
s’inscrivaient dans le prolongement des situations de confinement. Aujourd’hui 
d’autres justifications au télétravail se font jour, les économies d’énergie notamment.  
Il s’agit là d’une rupture.  

Se pose aussi la question d’un impossible retour en arrière 
sur le télétravail. C’est une pratique qui maintenant est 
durablement ancrée dans le fonctionnement des 
entreprises. Nous avons été quelques-uns à étudier les 
entreprises qui étaient à 0% de télétravailleurs en février 
2020 et aujourd’hui qui sont à 40-50% avec la difficulté à 
regarder en arrière, y compris pour les salariés eux-mêmes. 
L’enjeu majeur reste toujours le consensus autour de la 
définition de ce qui est télétravaillable ; et les critères 
s’avèrent volatiles.  
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En fonction du prisme retenu (regarder les postes ou les tâches), on peut augmenter 
de manière tangible le nombre d'emplois télétravaillables. On estime à 40% le 
nombre de personnes de la population active concernées par le télétravail, ce qui 
veut dire que 60% ne seraient pas du tout concernées. Mais 40% est un chiffre 
considérable comparativement aux 5 à 10% avant le confinement. Donc le nombre 
de personnes potentiellement concernées va rester un objet de discussions (voire de 
négociation), c’est ce que nous allons voir aujourd’hui.  

  Lors de la précédente journée nous avons débattu le télétravail et ses conséquences 
sur l'organisation du travail avec Katerina Kononovich et Jean-Marc Macé. Vous 
retrouverez l’ensemble de leur propos dans les Actes de la première journée. Ils ont 
montré grâce à l’étude menée en partenariat avec le Cnam et le service santé au 
travail de Corrèze, que le télétravail génère un sentiment de satisfaction autant que 
d’autonomie : notamment l’autonomie dans l’organisation de son temps de travail. 
L’insatisfaction porte sur la relation managériale qui avait été jugée inchangée depuis 
le confinement. Le travail hybride était aussi pointé tout comme l’absence 
d’arguments fondés pour justifier rationnellement la nécessité du travail sur site.    

 

Si la collaboration peut être une plus-value, la focale est souvent orientée vers des 
espaces qu’on réaménage et éventuellement vers les outils du travail. 

 Reste à définir ce qu’est un télétravail choisi ou ce qui relève d’un télétravail subi 
pour des raisons liées à l’employeur ou au télétravailleur lui-même (bureau ou 
logement plus ou moins adaptés). 

 

L’étude conduite avec Damien de Carvalho a mis en avant les besoins de régulations. 
Le besoin de régulations correspond au besoin de discussions autour des 
prescriptions du travail et aussi à la nécessité de discuter des règles d’usage. C’est 
également le propos d’Aurélie Laborde et de Loïc Le Rouge au sujet des règles d’usage 
des outils (comment on utilise des outils comme le mail et les différents supports tels 
que les applications, les réseaux sociaux,..).  
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L’analyse des usages met en évidence la 
difficulté à réglementer et à qualifier les 
incivilités. Finalement, même si on ne peut 
pas maîtriser complètement les actes 
individuels, il y a malgré tout des critères 
organisationnels qui interviennent dans la 
compréhension des incivilités. Aurélie 
Laborde et Loïc Le Rouge montrent que la 
tolérance organisationnelle, le niveau 
d’autonomie et l’intensité des interactions 
via les outils numériques sont des facteurs 
qui modulent les incivilités.  

Ces facteurs les modulent car ce sont les variables modératrices. Si la tolérance 
organisationnelle est trop forte, finalement on peut plus facilement développer des 
formes d’incivilités. Sur le plan des régulations, il faut évidemment questionner la 
place des accords sur le télétravail et peut être des chartes télétravail. Le Télé-Scope 
propose ici des logiques de recherche-action pour mieux comprendre ce qui se joue.  
S’intéresser au télétravail, c’est aussi se pencher sur la digitalisation, beaucoup de 
questions restent en suspens et nous engagent sur de voies comme celle de 
l’interaction homme-machine, le lien entre la conception et les usagers des outils 
numériques (en télétravail ou pas) ou le travail des plateformes... Les activités 
digitalisées sont aussi en lien plus ou moins étroit avec le sujet de l’intelligence 
artificielle. 

 

Échanges 

Geoffrey Edely (BNIC)  

Sur la question d’un retour en arrière, ce n’est pas 
envisageable. Le télétravail est un dispositif que l’on 
souhaite maintenir. Pour rappeler le contexte, nous 
avions lancé une expérimentation de télétravail juste 
avant l’apparition du COVID avec l’appui de l’Aract. Nous 
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étions au départ sur un cadre assez rigide (des jours bien précis et un nombre de jours 
bien précis par semaine, par mois, des jours fixes).  

 

Aujourd’hui, avec la crise sanitaire nous avons élargi, 
notamment le nombre de personnes qui pouvaient 
bénéficier du télétravail. Pour l’expérimentation nous 
avions envisagé 10 expérimentateurs ; avec 
l’apparition du COVID nous sommes passé à plus de 
100 salariés qui ont pu bénéficier du télétravail avec 
un format assez souple. Aujourd’hui nous engageons 
de nouvelles discussions avec le CSE et les salariés semblent vouloir rester sur 
quelque chose d'assez souple :  pas de contraintes en termes de jours télétravaillés 
(souplesse d’une semaine à l’autre 2 jours ou pas du tout).   

La concertation avec le manager est ressortie comme importante, notamment sur 
notre baromètre RH mis en place en interne. Nous avons donc pu questionner 
l'ensemble des 120 collaborateurs. Aujourd'hui au BNIC, nous n'envisageons pas de 
retour en arrière, par contre la direction n'envisage pas d'aller au-delà des 2 jours de 
télétravail sur une semaine pour garder le lien social.  

 

  Il y a donc la question du management. Sur ce registre, nous avons mis en place des 
outils qui permettent aux salariés d'échanger entre eux facilement. Nous avons 
ouvert des groupes Teams et certaines équipes ont créé des groupes WhatsApp. Cela 
dépend beaucoup des équipes. En parallèle nous avons développé une communauté 
de managers au sein du BNIC où on travaille aussi des thématiques comme le 
management à distance. 

Il faut outiller les encadrants dans leurs pratiques 
managériales. Mais reste la question des bureaux et des 
espaces de travail.  Pour nous c’est assez particulier, nous 
sommes dans une perspective de déménagement vers fin 
2024 début 2025. Les nouveaux locaux n’ont pas été pensés 
en intégrant le télétravail. Les espaces actuels nous 
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permettent d’envisager un peu les usages futurs car un certain nombre de bureaux 
restent vides. On revoit notre copie sur les futurs plans du siège où on va travailler 
peut-être davantage en flex-office, ce qui n’était pas du tout prévu au départ. Il y a 
aussi la question du réaménagement des bureaux ou plutôt l’optimisation des 
bureaux et des open spaces. Il s’agit ici du plan de sobriété et donc de voir comment 
le télétravail nous permet de revoir les espaces occupés. 

 

Carole Duclair (Idaac) 

Nous, nous avons mis en place une charte de 
télétravail il y a un an maintenant. Elle est en pleine 
renégociation avec les salariés et le CSE. Je rejoins ce 
qui a été dit sur le besoin d’assouplissement des 
règles. Nous avions dans notre charte une norme : le 
nombre de jours par mois par semaine et on se rend 
compte que cela ne fonctionne pas.  Les salariés ne s’y 
retrouvent pas, donc nous sommes en pleine 
négociation pour assouplir cette charte pour 
permettre aux salariés de gérer un peu plus en 
fonction de leurs activités et de leurs missions.  

Ce qui est valable pour un pôle ne va pas l’être pour l’autre. Une norme pour 
l’ensemble d’une entreprise, cela s’avère compliqué. De plus tout le monde ne gère 
pas de la même façon. Concernant les pratiques managériales, nous avons vraiment 
un enjeu, car des règles se sont instaurées de façon implicite, c’est ce que les 
entretiens menés par Sandrine Blanché avaient révélé. Les salariés en télétravail 
n’osent pas toujours se déranger les uns les autres, donc cela complexifie le travail 
de management à distance. Nous devons travailler ce point.  
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1.2 Les échos du terrain : synthèse des 40 entretiens 
menés dans le cadre du Télé-Scope   
 
Sandrine Blanché - Aract  
 

Avant-propos  

  Une quarantaine d'entretiens ont été mené dans le cadre du télescope et ce, grâce 
aux entreprises qui nous ont ouvert leurs portes et que nous remercions vivement. A 
la marge, nous relaterons aussi des constats glanés au cours d’interventions de l’Aract 
qui ne portaient pas directement ou spécifiquement sur la question du télétravail et 
du management hybride. Méthodologiquement, nous nous sommes appuyés sur les 
axes de questionnement construits lors de la première journée d’étude du Télé-
Scope. Ils ont permis d’élaborer une grille d’entretiens semi directifs adaptée à 
l’examen de sujets différents. La phase de recueil n'est pas sans appeler quelques 
questions méthodologiques. En effet, l'assemblage de ces matériaux issus 
d’environnements organisationnels très différents nous invite à conserver un fil 
conducteur assez strict. C’est de manière très modeste que nous vous proposons la 
transcription de nos explorations.  

 

Premières conclusions  

  L'un des enrichissements majeurs en matière de mise en place du télétravail est, 
ce qu'on peut appeler, la question du micro management. Il s’agit ici du travail 
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d’organisation du travail réalisé par les 
managers bien-sûr, mais surtout celui 
effectué par les salariés eux-mêmes. Ils 
déclarent unanimement avoir construit 
une forme d’auto-organisation.  

 

Que recèle cette auto-organisation ? C’est tout d’abord une phase d’analyse de sa 
propre activité et de ce qui va être télétravaillable, et à quel coût. Notons que le 
spectre dépasse le cadre de l’activité stricto sensu.  

Empiriquement, le salarié va constituer un corpus d’informations diverses. Il va 
ensuite rassembler des informations à la maille de chaque dossier : 

- nature des dossiers,  

- ressources nécessaires,  

- nécessité ou non de coopération pour la réalisation de l’activité considérée,  

- niveau de proximité avec interlocuteurs à (peut-être) solliciter,  

- capacités de ces mêmes interlocuteurs à travailler à distance,   

- ratio coût/bénéfice d’une réalisation en télétravail,  

- le besoin en concentration.  

  Il y a donc une réunion d’informations qui va bien au-delà de l'activité en elle-même. 
Elles vont être cognitivement traitées par le salarié télétravailleur. Ce traitement 
représente un coût.  La question de l'autonomie est ici centrale quant aux arbitrages. 
Une partie des salariés dit avoir développé plus de capacité à (se) décider, à discuter 
et à chercher des solutions par eux-mêmes.  

   Dans cette activité d’auto-organisation se pose aussi la question du comment 
j’organise mes journées et attribue des bornes de début et de fin. Certains disent 
gérer seuls la déconnexion du soir, d’autres doivent en passer par une ritualisation 
de cette déconnexion.  
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  Quant aux pauses à l’intérieur de la journée de travail on peut parler de « syndrome 
de la machine à laver coupable ». Les télétravailleurs instaurent une nouvelle 
combinatoire entre une activité professionnelle et le fait d’étendre leur linge, 
réceptionner des colis ou lancer la cuisson d’un plat. Ces tâches sont effectuées avec 
un sentiment de culpabilité plus ou moins important. A ce jour aucun élément ne 
nous permet d’identifier ce qui va prédisposer certains plus que d’autres à ce 
sentiment de culpabilité. 

  Le deuxième élément sur ce micro-management (comme forme d’un auto-
management) est la question du dialogue professionnel qui s'est réorganisé, de 
manière plus ou moins formelle. On constate une cristallisation autour des outils déjà 
existants ou la réinvention d'autres modus operandi. Apparaissent ainsi des web-
cafés ou des groupes WhatsApp ex nihilo. Ces activités supplémentaires sont 
également la source d’une intensification du travail.   

  Au départ de manière improvisée, l’installation en télétravail conduit le salarié à 
effectuer des choix très fins dans la façon dont il s’organise. De plus il arrive que ces 
arbitrages ne soient pas le fruit de choix individuels mais d’une négociation, parfois 
rude, au sein du couple sur celui ou celle qui pourra occuper, avec son travail, l’espace 
domestique. Se construisent aussi des repères symboliques et une forme de 
rationalité nouvelle, comme pour cette comptable qui accepte l’ordinateur du travail 
dans son domicile mais pas les dossiers papiers « parce que les dossiers papiers à la 
maison ça fait trop travail ». Le travail s’invite donc dans la vie personnelle, à la fois 
dans la gestion des espaces mais aussi par la webcam qui donne accès à l’intimité du 
foyer. L’intrusion est quasiment incontournable car éteindre la webcam peut être 
perçu comme un signe de fuite ou de désaffection.   

  Les préoccupations environnementales (diminution du 
chauffage dans les locaux) et pécuniaires (en lien avec 
l’augmentation du prix des carburants) sont apparues 
dans entretiens depuis septembre 2022. Du côté des 
salariés comme des directions, la question des espaces 
de travail s’enrichit de nouveaux facteurs 
environnementaux et/ou organisationnels. Que reste-t-
il du site physique de travail comme représentatif de 
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l'image de l’entreprise sur laquelle les clients ou les usagers peuvent s'appuyer ?  

  Nous avons entendu que l’on ne pouvait pas travailler avec des partenaires sans 
travailler sur place, dans un même endroit, que « quand on a des missions à vocations 
territoriales, il faut être sur place physiquement ».  Donc pour le salarié qui réside loin 
de l’entreprise, il arrive souvent qu’il définisse par lui-même un « seuil acceptable 
de présence minimum ». 

La digitalisation et le télétravail nous permettent aussi de mettre à jour des 
stéréotypes liés à des tranches d’activité ou à des métiers. Nous pouvons ainsi 
évoquer les services informatiques car leur activité s’avère largement technique et 
matérielle : « l’informatique c’est aussi des boites et des fils ».  Si certains métiers sont 
à tort stigmatisés comme incompatibles avec le télétravail, d’autres sont, également 
à tort, caractérisés comme naturellement ou spontanément télétravaillables.  

  Ces stéréotypes autour des activités télétravaillables ou non ont été, et restent 
encore, des sources d’iniquités perçues dans les collectifs. Notre deuxième analyse 
a donc porté sur un rapport à l’espace qui évolue dans de multiples dimensions. 

  La troisième analyse s’attache à la question du sens au travail et du travail lui-même. 
La citation la plus emblématique est celle-ci : « En télétravail, je peux travailler ».  

  Il nous semble que les salariés ou les agents distinguent ce qu'ils produisent en étant 
physiquement présents dans l’entreprise (comme une forme de travail de 
représentation ou de démonstration) et ce qu'ils produisent en télétravail. 

  De manière récurrente la présence en réunion n’est que faiblement considérée 
comme du travail. Tout comme le travail en open-space où le fait d’être à disposition 
pour des échanges serait une activité en soi, à défaut de pouvoir se concentrer sur 
d’autres tâches.  Suite à l’expérience de la concentration qui s’améliore en télétravail 
nous avons l’exemple d’un salarié qui porte un casque de musique sans musique sur 
site : « juste pour ne pas être dérangé ».  

Une autre question que nous pose le télétravail est : comment puis-je, à distance et 
seul, donner du sens à mon travail ?  
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  Il y a tout d’abord toujours une phase apprentissage sur 
l’organisation hybride. Ces règles d’apprentissage vont 
être plus ou moins explicites. Comme l’a évoqué Carole 
Duclair, des personnes vont s’adapter plutôt au rythme par 
les collègues, avec des temps de pointage collectifs ou de 
l’autocensure : pas d’appels ou ne pas envoyer de mail 
pour laisser les personnes en télétravail se concentrer. Le 
télétravail semble être devenu un bastion de la 
concentration. Alors on laisse pour le présentiel tout ce qui 
a besoin d’être débattu. La personne sectorise les sujets en 
fonction de ce qui doit être discuté. 

 

  On constate un travail de hiérarchisation des outils du travail : « je vais utiliser 
plutôt les mails à certaines fins, teams à certaines autres et j’appellerai peut-être en 
dernier lieu ». Ce travail de sélection des outils s’appuie sur la somme des 
expérimentations, des essais-erreurs et des adaptations. Certaines personnes avaient 
déjà une pratique historique du télétravail notamment dans des contextes 
d’entreprises avec une implantation internationale ou avec des clients et des 
partenaires qui pratiquaient déjà de la visioconférence.  

  Les managers ont dû adapter leurs activités, comme dans les centres de relation 
client, en se mettant en double écoute à distancie. Le fait d’avoir été en télétravail a 
introduit de nouvelles façons de transférer les savoir-faire entre collègues et pour le 
manager.  

  La discussion sur les usages réels des outils reste malgré tout le parent pauvre de 
la digitalisation. Au motif de l'urgence de l'installation du télétravail, les usages ont 
été peu débattus ou discutés. S’ensuivent des mésusages voire des incivilités. On 
observe des usages stratégiques des zones de tchat ou la suppression de la webcam.   
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La question du temps comme outils de mesure de 
la quantité de travail produite devient aussi 
rapidement obsolète pour la plupart des 
télétravailleurs. Elle ouvre aussi sur les enjeux de 
l’évaluation du travail, du sentiment d’efficacité et 
du contrôle de l’activité. Il s’agit peut-être là 
d’instruire à nouveau la question de la charge de 
travail en général et de la charge ressentie en 
particulier.    

Pour conclure, nous voyons beaucoup de choses qui engagent la notion de charge 
mentale avec des formes de sélections de de tâches et de sélections des conditions 
du travail. Cela semble largement échapper à la prescription des managers, voire des 
tentatives de cadrage engagée par les entreprises.  

 

Échanges  

Stéphane Bellini  

  Merci beaucoup pour cet important travail. Ma première observation porte sur la 
notion de contrôle. Finalement le contrôle avait un peu disparu. On entend beaucoup 
parler d’autonomie mais l’autonomie se joue souvent en lien avec la notion de  
contrôle. Le sentiment d’autonomie domine tellement, cela nourrit l’idée d’un auto-
contrôle total. Cela est notable alors que les outils numériques peuvent 
techniquement permettre de contrôler très finement les horaires de connexion, le 
temps de connexion, le temps passé sur chaque logiciel. Microsoft propose d’ailleurs 
des bilans de l’activité quotidienne qui synthétisent tout ce qui a été fait la journée 
précédente. Cela montre que l’on peut aller très loin dans le contrôle via les outils 
numériques. 

  Mon observation suivante porte sur les apprentissages. Nous voyons que les acteurs 
sont porteurs d’apprentissages pour s’adapter au télétravail. Est-ce que ces 
apprentissages ont été discutés ? Par exemple sur l'usage de fils de discussions 
parallèles : est-ce un apprentissage individuel ? Est-ce qu’il y a des discussions sur 
l’usage de la caméra (quand la mettre ou l’enlever), sur les modalités d’utilisation 
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d’un agenda partagé, sur des tunnels de réunion en visio qui s'enchaînent parce que 
l’on a perdu la maîtrise de son agenda ? 

Lorsque l’on parle des incivilités, on peut également s’interroger sur le fait que celles-
ci soient discutées.   

Ma 3ème remarque porte sur l'intensification et en parallèle la perte de l'informel. La 
suppression des temps, a priori, inutiles (précaution de politesse,...) peuvent 
contribuer à tendre les relations. 

 

Sandrine Blanché 

   

  Sur la notion du contrôle nous avons entendu une forme de défiance. Dans un 
premier temps un reporting plus important a été mis en place, puis supprimé. 
Finalement le constat a été fait que le travail continuait à cheminer à la même vitesse. 

  Le niveau de contrôle semble s’être réduit et les salariés ne témoignent pas d’un 
accroissement, ni d’une impression de contrôle ni d’un sentiment d’être observé via 
les temps de connexion. Dans certains contextes (je pense par exemple à des centres 
de relation client) le contrôle préexistait et prenait déjà une forme digitale (sous la 
forme d’indicateurs de type rating ou de ranking). 

  Concernant les enjeux d’apprentissage il semble que les 
mésusages devraient faire l’objet de plus de discussions. 
Pour le moment l’informel et l’implicite prévalent encore 
largement. Un certain nombre de personnes ont pu 
renvoyer, qu’à la faveur des entretiens menés dans le 
cadre du Télé-Scope, ils prenaient, en les verbalisant, la 
mesure de modes de fonctionnements qu’ils avaient 
déployés par eux-mêmes, pour eux-mêmes. 

   L’exercice d’objectivation n’est pas aisé. Il convient donc d’outiller et de renforcer 
le dialogue en entreprise sur ces usages, qui plus est sur la question des incivilités 
dans un contexte d’intensification et de surcharge informationnelle.  
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2. Les accords télétravail... ce qu'ils nous disent 
(ou pas) du travail contemporain et de ses 
mutations  

 

Karine Babule - Anact 
 

 

  Ce travail d’analyse des accords sur le télétravail s’inscrit dans le prolongement des 
travaux du réseau Anact sur le télétravail, l’égalité professionnelle et les inégalités 
d’accès à la QVT.  

  Notre approche questionne les conditions d’un travail de 
qualité en télétravail ou en travail hybride. Nous posons 
donc de fait des liens entre télétravail et égalité. Nous avons 
analysé 50 accords portant sur ces sujets. Il s’agit des 
accords produits entre les deux principaux confinements. 

   

En avant-propos, voilà l’état de nos réflexions sur le télétravail, et plus largement sur 
le travail hybride. Nous nous appuyons sur le rapport du Centre Hubertine Auclerc 
auquel nous avons contribué. 

Il met en avant l'idée que le cadre de la prescription, que ce soit dans les accords ou 
les chartes sur le travail hybride, met toujours en dialogue des activités individuelles 
et des activités collectives. Les différents espaces peuvent présenter des contraintes 
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et des ressources. La question des équipements ressort de manière saillante et ouvre 
sur le sujet de la charge de travail.  

La charge de travail est interrogée dans la répartition qui en est faite. Et ici, ce sont 
donc les arbitrages des managers qui sont mis en exergue.  Les pratiques sont 
extrêmement variables d’une entreprise à une autre. Il peut y avoir des déséquilibres 
importants entre les contraintes et les ressources. On observe beaucoup de situations 
de travail sur site ou à distance potentiellement dégradées et empêchées. Ce point 
avait peu été anticipé dans les accords.  

  Les conditions du travail hybride peuvent avoir des répercussions potentielles sur 
la santé et la performance ce qui souligne encore une fois la nécessité d’instaurer 
des régulations individuelles, collectives et managériales. Actuellement nos 
interventions sont axées sur l’accompagnement des managers dans l’animation 
d’espaces d’échanges. Au-delà du déploiement d’un protocole ou d’un accord, il s’agit 
avant tout d’animer des temps pour que les équipes puissent traiter collectivement 
de la réalité de cette organisation hybride et des situations problématiques. 

On voit que si le télétravail dégage des marges de manœuvre, les études posent aussi 
ses limites.  

  Un des premiers constats est celui de la polarisation des 
usages. Les lieux sont sélectionnés en fonction des activités. 
Ce qui peut aboutir à une parcellisation des tâches, avec 
certaines que l'on va systématiquement faire à distance et 
d’autres sur site. Il y a là des déséquilibres potentiels.  

   

D’une personne à une autre, le contenu de l’activité va progressivement devenir 
différent et cela peut générer des tensions ou des incompréhensions.  

Nous avons rencontré des organisations qui constituent des cas d’école et qui nous 
proposent des constats à contre sens des propos généralement tenus sur le 
télétravail.  

Des organisations hybrides sont en effet parfois déployées dans des systèmes très 
contraints. 
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  Ces contraintes peuvent être d’ordre matériel : des ordinateurs portables qui ne 
sont pas mis à disposition, absence de téléphones professionnels, de renvoi d’appel, 
pas d’équipement de webconférence, des processus de dématérialisation non 
aboutis.... Certaines configurations semblent donc, a priori, inhospitalières au travail 
hybride.  

  Dans ces univers, et pour s’épanouir, le travail à distance repose pour beaucoup 
sur les compétences des individus pour gérer des documents en ligne ou des 
applications métier. 

   Mais les conditions travail à domicile sont, elles 
aussi, inégalement réparties comme le montre 
l’étude de l’INED. Le flex-office et les bureaux 
partagés posent aussi leurs lots de problèmes : 
nuisances sonores, absence d’espaces pour 
s’isoler. Ces conditions de travail dégradées sont 
pour partie à l’origine de replis en télétravail. 

  La charge de travail constitue un enjeu majeur. Il peut y avoir un déséquilibre de 
répartition quantitative et qualitative de la charge entre les personnes. Une charge 
cognitive supplémentaire s’impose à ceux qui doivent préparer le télétravail : la 
préparation de l'équipement, la planification de la charge qui est reportée parce que 
l'on ne peut pas exercer à distance... Cette parcellisation ou cette territorialisation 
des tâches induisent une polarisation des usages et peut générer des tensions dans 
le collectif, ou de l’isolement, ou la perte de lien social. 

Dans le contexte actuel des conditions de travail, la question récurrente est la 
suivante : « comment fait-on vivre et comment préserve-t-on les collectifs ? Se pose 
aussi l’enjeu de l’accompagnement à la prise en main des outils du travail hybride, 
notamment pour certaines populations comme les nouveaux arrivants. Les marges 
de manœuvre des managers ressortent aussi massivement de l’analyse des accords.  
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  Les accords télétravail ne sont pas une 
obligation légale. Ils ne représentent que 3% 
des accords mais depuis 2017 c’est la seule 
thématique qu’il y a poursuivi une 
augmentation croissante. Nous constatons que 
la thématique intéresse réellement les 
partenaires sociaux.  

  Ces accords de l’entre-deux confinement, sont pour 70% d’entre eux, des premiers 
accords sur le sujet. Les 30% restant sont constitués d’avenants. Les activités les plus 
représentées sont les activités scientifiques et techniques, et l'industrie 
manufacturière. 40% de ces entreprises signataires emploient 50 à 250 salariés, 25% 
regroupent 50 salariés et moins, tandis qu’un autre quart sont des « 250 et + ».  

Sur l’échantillon retenu, le format de 2 jours en télétravail par semaine est le plus 
fréquemment rencontré. A titre de comparaison, les études de l’Ifop de 2020 
soulignaient que les salariés déclaraient vouloir davantage télétravailler (2 à 3 jours 
en moyenne).  

L’étude des accords a permis de définir 3 profils d’entreprises dans leurs dispositions 
vis-à-vis du télétravail.  

  La première catégorie est celle des « réticents ». Elles portent des accords qui 
encadrent beaucoup, voire qui tendent à réduire au maximum le télétravail : on 
retrouve là un volume de 2 à 4 jours par mois. Ils portent aussi des critères cumulatifs 
d’éligibilité très forts : le statut de cadre, certains jours de la semaine exclus.  Certains 
d’entre eux sont intéressants parce qu’ils présentent un caractère expérimental. En 
effet, ils peuvent comporter une clause de revoyure à 6 mois. On peut donc faire 
l’hypothèse qu’ils puissent aller plus loin dans un 2ème temps. 

 

La deuxième catégorie est celle des « prudents ». Elle représente la majorité des 
accords. Ils élargissent les possibilités en termes de jours. Mais souvent, ils présentent 
en contrepartie des process administratifs très lourds. Cela se traduit par de 
nombreuses mentions dans des avenants. 
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La troisième catégorie réunis les « convaincus ». Les accords ici proposent 
d’assouplir le cadre et les modalités de mise en œuvre. Il s’agit probablement 
d’entreprises ayant déjà fait l’expérience et le constat de l’inutilité d’un cadre 
administratif trop lourd.  

 

  Au-delà des formules proposées, une souplesse est laissée aux managers. Certains 
de ces accords s’assument et se qualifient d’expérimentaux. On y mentionne 
également les termes de travail hybride et des alternatives au domicile avec le 
recours à des tiers-lieux.  

Il est Intéressant également, de retrouver la question de la transformation de la 
mission du manager et de la vigilance à porter sur la cohésion des équipes. Un accord 
pose même la question du télétravail comme un facteur à considérer dans les projets 
immobiliers de l’entreprise.  

Il serait intéressant de voir si, au sein de ces catégories, certaines ont évolué dans leur 
perception du télétravail.  

Des sujets restent en général peu abordés : l’équilibre entre les enjeux individuels et 
collectifs, le développement durable.  

Les premiers accords expérimentaux sont les plus intéressants, ils proposent des 
modalités d'accompagnements progressifs des salariés, le positionnement de 
référents et des retours d’expériences via des fiches d'évaluation. 

Les clauses de réversibilité sont aussi très significatives. Elles renvoient peu aux 
critères d'éligibilité de prime abord. Ici, le risque de retour en arrière peut donc 
planer. Certains accords télétravail, notamment les premiers, s'autorisent le droit de 
revenir en arrière et insistent tellement sur cette hypothèse qu'ils révèlent la frilosité 
des entreprises concernées. 

 

Dans ces accords, les critères d’éligibilité sont davantage orientés vers le métier et, à 
la marge, des critères basés sur la personne. Il est intéressant de voir qu'il y a une très 
forte exigence par rapport à la qualité des conditions de travail à domicile mais on 
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sait parfaitement que très peu de télétravailleurs possède une pièce dédiée et a 
fortiori s’il y a 2 télétravailleurs au domicile.   

Notons qu’il y a peu de réflexions sur l'accompagnement des managers et peu 
d’éléments notamment sur la diversité des populations, tout comme sur la 
population de primo-télétravailleurs. 

La préoccupation principale doit rester que le télétravail ne renforce pas des 
inégalités existantes où n’en créent pas de nouvelles.  

 

Échanges  

Stéphane Bellini  

  C’est instructif et éclairant d’avoir pu entendre la présentation de Sandrine Blanché 
puis la vôtre car les deux approches méthodologiques sont différentes. Une approche 
micro d’une part, puis une approche macro. On ne voit pas exactement les mêmes 
choses en fonction de la manière dont on les regarde. C’est intéressant et 
complémentaire. Il reste en commun la question du management. Mais jusqu’où 
allons-nous sur ce point dans les accords ? Est-on sur le registre d’intentions très 
générales vis-à-vis des managers et de leurs rôles ?  

Ma deuxième observation porte sur votre typologie qui est très pertinente et je 
souhaitais savoir quels ont été les critères de différenciation que vous avez utilisés 
pour parvenir à cette segmentation. Est-ce que le volume de 2 jours reste le point de 
bascule principal ? 

Peut-on aussi percevoir si les entreprises considèrent finalement le télétravail comme 
une menace pour la stabilité ou une opportunité pour l’efficacité ? 

La question des évolutions entre les premiers accords et les seconds doit aussi nous 
interpeller sur la place et l’importance de l’expérimentation en entreprise lorsqu’il 
s’agit d’introduire des changements.  

Ce qui ressort n’est peut-être pas tant de la frilosité que la volonté d’avancer et de 
gérer au cas par cas dans un cadre bien défini qu’il sera possible de réajuster.    
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Enfin, la question de cohésion des équipes (au-delà de la responsabilité du manager) 
ressort peu comme une thématique à part entière.  

 

Karine Babule :  

En effet, les missions spécifiques du manager dans ce contexte d’hybridation sont peu 
détaillées.  Certains accords annexent un guide managérial du travail hybride, c’est le 
cas dans un accord dans le secteur de l’énergie.  

Les sujets traités dans ce guide managérial du travail hybride relèvent en grande 
partie du changement culturel nécessaire pour se libérer de la culture du 
présentéisme et du management du contrôle, ils relèvent aussi de la construction 
d’un système de management basé sur la confiance. Figurent également le pilotage 
des activités en mode projet ou par objectif ainsi que le renforcement du rôle de 
soutien et de régulation du travail des équipes. L’attention portée au maintien de la 
cohésion des équipes et des collectifs de travail permet au manager de s’approprier 
cette nouvelle forme d’organisation avec des individus divers, qui évoluent dans des 
espace-temps différents.  

Michel Marchand  

Je souhaiterais apporter un éclairage syndical. Il y a une première chose qui semble 
peu ressortir des accords, il s’agit d’une question très prégnante dans mon domaine 
(le domaine de la santé), c’est la question de l'évolution de la règlementation. Nous 
sommes passés de l’interdiction formelle de tout travail à distance à une ouverture 
tout à fait acceptée et très large. On constate des retours en arrière pour les 
téléconsultations mais la situation n’est probablement pas encore stabilisée à l'heure 
actuelle.  

Deuxièmement, il s’agit du regard que l’on porte sur le mangement et notamment 
l’évaluation des collaborateurs qui travaillent à distance. Cela peut venir perturber 
son activité mais également la vision qu’il nourrit de son rôle. Peu d’entreprises 
semblent avoir traité cette question en profondeur.   
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Karine Babule 

Sur la question du contrôle, les accords abordent peu cette question. Cela révèle que 
les partenaires sociaux osent peu aborder cet épineux sujet. Les cadres formels tels 
que la RGPD renforcent cette posture de prudence. C’est surtout la notion de 
« joignabilité » sur des plages horaires qui est précisée, peu celle du reporting. 

Par ailleurs, on constate une vraie progression entre les premiers accords, puis les 
deuxièmes et les troisièmes. A la marge, on constate aussi des retours en arrière.  

 

  



 

 

 

 

Aract Nouvelle-Aquitaine – Le Télé-Scope – Journée d’étude 2   - 27 - 

 
- 27 - 

 

 

3. Impact du télétravail sur les recherches 
d’emploi des cadres et sur leur travail au 
quotidien  

 

 Marion Desreumaux - Apec / Observatoire du 
marché de l'emploi cadre 
 

  Je vous propose de traiter de l’impact du télétravail sur 2 plans : l’emploi (stratégies 
de recherche d’emploi) et le travail des cadres, à travers les pratiques de 
management et de QVT. Mon propos concernera plus particulièrement les cadres du 
privé. 

   

Aujourd’hui le télétravail concerne 7 cadres sur 10. Le plus 
souvent, il s’agit d’un télétravail régulier, c’est-à-dire au 
moins un jour par semaine. Après les phases de 
confinement la situation semble aujourd’hui stabilisée.  

 

Gardons à l’esprit qu’il y a des différences assez fortes qui persistent, même à 
l’intérieur de la population cadres.  

Les entreprises de services à forte valeur ajoutée (informatique, conseil etc...) sont les 
plus favorables. Alors que dans le commerce ou la construction, où les cadres managent 
souvent des équipes ayant peu ou pas de télétravail, le recours à ce mode de travail est 
moins aisé.  
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Des différences territoriales existent aussi. On va beaucoup plus télétravailler en 
région parisienne. 

  Si aujourd’hui on demande aux cadres s’ils sont satisfaits de leur possibilité de 
télétravail, la grande majorité va nous dire oui. Au-delà des données quantitatives, 
des interviews menées avec des cadres révèlent que, de leur point de vue, c’est une 
formidable avancée permise par la crise sanitaire.  

Déjà contents de cet accès nouveau au télétravail, ils sont 47% à souhaiter encore 
plus télétravail. Seulement 8% disent faire trop de télétravail et 44% estiment être 
dans une situation optimale.  

 

Même si le télétravail s’est beaucoup développé tous les cadres n’y ont pas accès ou 
pas dans les mêmes proportions, et cela devient un facteur de différenciation des 
entreprises et un critère de choix des cadres assez important. 

Dans les critères de choix on retrouve d’abord la rémunération, puis l'intérêt du 
poste, puis la localisation géographique de l'entreprise. Apparaissent ensuite les 
conditions de travail et le télétravail. Cela est tout de même devenu un critère majeur.   

Déjà en septembre 2021, 6 sur 10 déclaraient qu’il s’agissait d’un point important, 
voire essentiel. 

Lorsque l’on pose la question « est-ce que vous 
pourriez envisager de rejoindre une entreprise qui ne 
proposerait pas de télétravail », une majorité dit 
qu’elle ne postulerait pas. Une proportion en hausse 
par rapport à l’année dernière. On constate donc qu’il 
s’agit d’un critère de plus en plus important.  

Un quart des cadres considère même l’absence de télétravail comme rédhibitoire. 
Beaucoup n’envisagent pas de retour en arrière.  

Ce qui peut surprendre dans l’analyse de ces données c’est que ces dispositions vis-
à-vis du télétravail ne dépendent pas ou peu des caractéristiques individuelles. Qu’il 
s’agisse du sexe ou de l’âge, il existe peu de différences.  A la marge les femmes et 
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personnes d’âge intermédiaire peuvent être un peu plus demandeuses.  Mais les 
cadres seniors plébiscitent aussi cette modalité.  

C’est surtout la pratique, l’expérience et l’antériorité qui vont être à la source de 
l’appétence.  

 

  Compte tenu des tensions très fortes sur le marché de l’emploi et sur le marché de 
l’emploi des cadres aussi en particulier, les entreprises sont amenées à évoluer sur le 
sujet, mais restent parfois timorées au regard des fortes attentes de cadres.   

 

  Les entreprises qui proposent le télétravail se 
montrent encore un peu réticentes à en parler dans 
les offres d'emploi. Elles vont préférer l’évoquer 
avec les personnes lors des entretiens de 
recrutement à l’image de ce DRH qui nous dit « pour 
nous le télétravail c’est un avantage social, on le voit 
comme ça ; c’est ticket resto, mutuelle, et on rajoute 
le télétravail ». 

  Cela peut donner le sentiment que les entreprises considèrent le télétravail 
comme une faveur, un avantage social qu'on offre pour équilibrer les temps de vie, 
alors que ce qu’on peut voir du côté des cadres, c’est qu’il y a un évidemment cet 
aspect mais que le télétravail représente beaucoup plus. Pour eux, le rapport de 
l’entreprise au télétravail dit des choses sur la culture interne, sur les modes de 
management, sur l’autonomie laissée et c’est donc un critère important pour les 
cadres.  

Par ailleurs, lorsque l’on étudie nos données ou les données de la statistique publique 
plus important sur la question de l’impact du télétravail sur la localisation (ou en tout 
cas sur la mobilité géographique) des cadres, peu d’informations significatives ou 
concluantes émergent pour le moment.  
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  Le Conseil supérieur du notariat relevait un volume de transactions immobilières 
dans un certain type d’agglomérations de taille intermédiaire. Pour l’heure nous 
manquons encore de données sur les mobilités professionnelles des cadres.  

Globalement le télétravail est avant tout un facteur de qualité de vie, de gain de 
temps économisé sur les transports, et une possibilité de pouvoir travailler de 
manière sereine, au calme. Les cadres vont aussi rechercher de plus en plus de la 
flexibilité dans les horaires de travail.  

On ne travaille plus forcément tous au même endroit. De plus en plus les cadres 
répondent que le fait de travailler tous en même temps sur les mêmes horaires n’est 
plus indispensable.  

  Un des constats est aussi qu’il y a souvent des 
décalages entre le cadre posé par les accords ou les 
chartes, les intentions managériales de la direction ou 
du codir et les attentes individuelles pour le télétravail.  

 

 

  Une question de nos enquêtes concernait spécifiquement la consommation des 
jours de télétravail autorisés. On constate que plus on monte dans la hiérarchie, 
moins on utilise les jours de télétravail auxquels on a droit. Les managers 
télétravaillent un peu moins que leurs équipes. Pour les cadres de direction, le 
télétravail constitue donc moins un critère de choix. Ils s’autorisent en tout cas moins 
le télétravail. Cela dépend beaucoup des secteurs et du niveau de présence de 
l’équipe.  

  La première conséquence du télétravail reste donc pour 
les cadres l’amélioration de la qualité de vie. Gain de 
temps, plus de temps pour soi, pour ses loisirs, pour ses 
enfants, plus de sommeil. La santé psychologique n’est 
pas en reste avec 2/3 des cadres (et même 70% des 
femmes) qui déclarent des bénéfices.  Seulement 12% 
évoquent un impact négatif.  Les craintes nourries vis-à-
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vis de l’isolement et de ses impacts négatifs en termes de santé mentale ne se 
vérifient pas.  

  Je voulais surtout insister sur le fait que cela va bien au-delà de l’échelle du rapport 
entre travail et hors travail. Le rapport au travail et le travail lui-même aussi 
évoluent. La première constatation pour les cadres c’est qu’ils associent le télétravail 
a une plus grande autonomie. Ce regain d’autonomie rapproche les cadres de l’image 
qu’ils ont de leur rôle : responsabilités, marges de manœuvre, possibilité de prendre 
des initiatives. Avec le télétravail les cadres retrouvent une part de leur identité.   

 

Du côté des managers, 44% déclarent constater un impact positif sur la mobilisation 
de l’équipe pour l’atteinte des objectifs. 4 managers sur 10 nous disent qu’ils 
constatent un impact positif sur la manière d’organiser les réunions ou de travailler 
de manière collaborative. Sur cet aspect, beaucoup de choses mises en place pendant 
la crise ont été gardées.  

La généralisation du télétravail a fait émerger une reconfiguration des pratiques 
managériales car il semble que l’on attende d’eux des choses un peu différentes. 
Au-delà du rôle central dans la production et la résolution des difficultés, les 

directions vont souhaiter que leurs cadres 
managers se portent garants du collectif de 
travail, qu’ils parviennent à fédérer leurs 
équipes. Les collaborateurs attendent désormais 
les managers sur des notions de qualité de vie au 
travail.  

 

  Les managers ont conscience de ces attentes renouvelées et font évoluer leurs 
pratiques : pour 1 cadre sur 2, « mon manager se soucie plus de mon équilibre entre 
vie privée et vie professionnelle » ou « communique mieux sur la stratégie ou les 
transformations » ou « fait plus attention à mettre en place plus de temps de de 
travail collaboratif ». On constate donc que les lignes bougent. Globalement, les 
managers tirent un bilan positif du télétravail : 70% (contre 5% pour lesquels le 
compte n’y est pas).  
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L’évolution assez prégnante du côté des managers est le fait de devoir concilier 
performance et bien-être tout en favorisant l’autonomie, mais en continuant à 
contrôler le travail.  

Pour résumer, le télétravail reste un facteur de qualité de vie mais il change les 
manières de travailler en instaurant l’autonomie et la confiance comme principe 
organisateur. Il amène à repenser les manières de communiquer et d’innover 
ensemble. Par conséquent il impacte les missions managériales.  

 

 

Échanges  

Karine Babule   

Il semble que le souhait de télétravail est aussi important pour les hommes que pour 
les femmes. Mais, il peut y avoir un effet pervers du télétravail pour les femmes avec 
la tentation d’être partout. Lorsqu’on observe à quoi elles utilisent le temps dégagé 
par l’absence de transport, il va se reporter sur des tâches domestiques. Les hommes 
le reporteront un peu plus sur du temps de loisir.  Le télétravail peut donc alourdir la 
charge mentale et cumuler les exigences. 

 Hélène Harvent 

A-t-on des données sur l’évolution des pratiques managériales pour favoriser la 
collaboration ou l’innovation ? Si 46% estiment que le télétravail favorise cela, quelles 
sont les pratiques ou les outils développés ? 

 

Marion Desreumeaux    

Sur les enjeux de coopération, il s’agit vraiment ici de la ligne de partage entre les 
impacts positifs ou négatifs. Des managers estiment que cela les a amené à 
progresser sur ce sujet, d’autres à régresser.  Et pour le sentiment d’appartenance, ¼ 
des cadres disent qu’ils ont moins le sentiment d’appartenir à un collectif de travail 
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quand ils sont en situation de télétravail. Un point de vigilance pour les managers 
donc. 

 

Hélène Harvent 

Ces questions d’évolution du rôle du manager font écho à une structure rencontrée 
dans le cadre du télescope :  un salarié de cette entreprise renvoie à son manager 
qu’il aura toujours besoin de lui mais pas pour les mêmes choses. Le rôle du manager 
doit opérer un pivotement sur le registre de la santé mentale. Mais on rencontre 
beaucoup de managers qui n’ont pas nécessairement signé leur contrat de travail 
pour ce type de missions. Pendant la crise, ils ont parfois aussi joué le rôle 
d’informaticien, de médiateur ou de détecteur de signaux faibles à distance. 
Évidement cela soulève la question de la formation et de la préparation en amont. 
Les écoles de management ou d’ingénieur préparent-elles à cela ? 

Cela fait également écho aux demandes d’entreprises d’accompagnement de 
managers en situation de travail. Ils ont besoin des partager des repères entre pairs. 
Cela est d’autant plus vrai que les managers font partie des 3 populations les plus 
atteintes en termes de détérioration de la santé mentale depuis 2 ans.  

Se pose aussi la question de la transmission et du partage des compétences en 
télétravail car on devient parfois manager parce qu’on a envie de transmettre. Or la 
question de la transmission des compétences en télétravail est probablement très 
spécifique. Il y a d’ailleurs des expérimentation AFEST sur la transmission en situation 
de télétravail.  
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4.1 Les accords européens sur le numérique et les 
perspectives offertes par l'Intelligence Artificielle  

 

Manon Keusch - Anact 
 

  Je souhaitais partager avec vous aujourd’hui une enquête menée par l’Anact à 
propos d’un accord européen sur la transformation numérique des entreprises.   

  Nous sommes parti.e.s avec des questions autour du processus de négociation de 
cet accord afin de mieux comprendre ses potentielles déclinaisons opérationnelles. 

  Nous avons tout d’abord mené un travail d’entretiens auprès des négociateurs pour 
cerner les principaux enjeux. Cet accord traite bien sûr du télétravail mais il élargit 
également le propos à la transformation numérique.  

  En ce qui concerne la négociation de cet accord qui a été signé en 2020, elle s'est 
déroulée pendant les premiers confinements et porte donc une double 
préoccupation pour les partenaires sociaux européens : pouvoir anticiper les 
changements liés à la transformation numérique des entreprises (notamment sur le 
versant des compétences) et faire face aux risques induits par les transformations 
numériques. Il s’agissait de trouver l'équilibre entre la promotion de ce qui peut être 
avantageux pour la performance des entreprises et l’anticipation des risques. 
L'inégalité de l'encadrement des transformations numériques au niveau des pays 
européens fait également partie du contexte.  
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Un accord a donc été signé le 22 juin 
2020. Sur les principaux objectifs de 
l'accord, figurait tout d’abord l’intention 
d'améliorer la connaissance et la 
compréhension de ces transformations 
numériques ; et en particulier de ce qui 
relève des opportunités, des risques et 
des défis inhérents aux transformations numérique choisies ou subies par les 
entreprises. Il est ici autant question du dialogue social que de l’impact de ces 
transformations numériques sur le travail et les travailleurs. 

 

  Autre finalité, la proposition d’une trame pour agir sur 
ces transformations numériques et pour guider l’action 
des entreprises sur les transformations numériques. 
L’ambition est de proposer un cadre d’action pour que 
les employeurs, les travailleurs et leurs représentants 
soient en capacité de soutenir une intégration des 
technologies moins axée sur les aspects techniques et 
davantage sur les questions de travail humain.  

 

Les travaux ont donc réuni 60 négociateurs avec pour moitié, des représentants des 
travailleurs (via la Confédération européenne des syndicats) et, côté employeurs, 30 
personnes également réparties autour de 3 entités : business Europe, SME United et 
SGI Europe. Il s’agissait donc d’institutions qui représentaient les grandes entreprises, 
les petites et moyennes entreprises et les services publics ou de services d’intérêt 
généraux. 

L’accord final est composé de 2 parties. La première partie est assez originale car 
innovante. Elle présente la méthode qui vise à intégrer les questions du travail et de 
ses effets sur les travailleurs. On place ici les transformations numériques dans un 
contexte de dialogue social. 
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Cette partie méthodologique propose donc une vision mais également un cadre 
analytique des enjeux liés à la transformation numérique des entreprises et du travail. 
Ces repères visent à outiller concrètement le dialogue social afin qu’il puisse se saisir 
de 4 grandes thématiques : 

- les conditions de de travail (avec une modalité, une question autour de l’emploi) 

 -Encore les conditions de travail (mais cette fois le lien avec la santé et la sécurité au 
travail) 

- Les relations de travail entre les travailleurs et les questions de dialogue social  

- Le contenu du travail et les compétences  

 

La seconde partie de l’accord est plus conventionnelle. Elle formule des 
recommandations sur 4 grandes dimensions : 

- le télétravail. Figurent aussi la prévention de l'isolement des travailleurs avec des 
procédures d'alerte et les échanges réguliers avec le manager  

- La 2e recommandation est la définition des modalités de connexion et de 
déconnexion avec des règles d’informations des salariés sur les horaires. 

- La 3e recommandation touche à l’évaluation de la charge de travail et à une 
adaptation de l’organisation du travail qui permettrait de pouvoir soutenir le point 
précédent sur les modalités de connexion et de déconnexion. 

- Le 4e bloc de recommandations porte sur les compétences et en particulier les 
compétences numériques.  Il s’agit ici, en filigrane de l’enjeu de protection de 
l’emploi. C’est un point très important pour les négociateurs, autant du côté patronal 
que du côté des syndicats de salariés car il y a aujourd’hui de vraies difficultés à 
véritablement anticiper les besoins quant aux compétences de demain. 
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  L’enjeu de cet accord est avant tout d’harmoniser les recommandations visant à 
préserver l’emploi. Dans ce cadre, et pour pouvoir mettre en œuvre une véritable 
GPEC, 3 autres recommandations sont proposées : 

- l'identification des évolutions du travail, des métiers, des missions et des 
compétences  

- l’identification des besoins de montée en compétences numériques des 
travailleurs (compétences techniques liées à l’introduction de nouveaux outils mais 
aussi à des compétences plus transversales). Pour certains pays, il n’existe pas de 
dispositifs de formations financés par les employeurs. La mobilité interne doit 
également être facilitée. 

- l'identification des besoins d'évolution de l'organisation du travail. Si les métiers 
évoluent, l'organisation du travail doit prendre en compte les inégalités potentielles 
qui peuvent être induites par les technologies numériques entre les travailleurs. 

Par ailleurs, 2 sujets semblent aujourd’hui plus difficiles à cerner. Tout d’abord, 
l’intelligence artificielle, puis, le principe de garantie que l’humain reste aux 
commandes des systèmes technologiques. Le sujet est complexe car aujourd'hui il n’y 
a pas de définition consensuelle de l'intelligence artificielle. Elle regroupe des 
technologies différentes qui ne fonctionnent pas de la même manière, qui ne 
nourrissent pas les mêmes finalités. 

De plus, les représentations peuvent évoluer si on se situe sur un champ juridique, 
sur un registre politique ou sur la question des usages. Le sujet devient donc difficile 
à saisir pour les partenaires sociaux.  

 

D’autres travaux d’encadrement sont en cours de réflexion 
au niveau européen, et en particulier ceux qui visent à 
rappeler des principes fondamentaux.  

Nous restons toujours sur 3 recommandations principales :  

- garantir le contrôle de l’humain sur la machine  
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- pouvoir rendre visible la montée en compétences des travailleurs 

- prévenir les risques liés à l'intelligence artificielle (pour préserver la sécurité et 
l'intégrité humaine et prévenir les discriminations, garantir le respect de la dignité 
humaine, et cadrer la surveillance générée par ces systèmes).  

Il existe aujourd’hui une absence de réelle transparence sur la manière dont sont 
générées des données, ou sur processus de collecte ou de traitement. Il subsiste 
encore beaucoup de flou, même si cela a fait l’objet d’une réglementation via la 
RGPD. 

  Un certain nombre de principes émergent néanmoins, dont celui de lier la collecte 
des données à un objectif concret et explicite ou de donner la possibilité et les 
moyens aux représentants du personnel de faire remonter les problématiques qui 
peuvent être liées à l'usage et à la collecte des données.  

  Est-ce que les PME ont conscience que des choses qui les concernent directement 
sont en cours de discussion à l’échelle européenne ? J’étais moi-même surprise 
quand j’ai rencontré les négociateurs de voir que toutes les tailles d’entreprises 
étaient vraiment représentées dans les négociations ; sur cet accord en particulier 
mais également sur beaucoup d’autres sujets. Autre point surprenant, l’Italie et 
l’Espagne ont un tissu économique très structuré autour des TPME	; de fait, elles 
exercent une force de négociation très porteuses sur des sujets tels que le télétravail, 
la déconnexion, les compétences ou l’intelligence artificielle. Malgré des tentatives 
de lobbying des plus grandes entreprises du numérique, il y a un réel investissement 
des questions numériques par les représentants des TPME.  

 

  L’objet des discussions reste un accord-cadre. Il n’est donc ni opposable ni normatif. 
L’enjeu européen est surtout de porter une déclinaison potentiellement 
opérationnelle au niveau de chaque pays. 

  Son caractère non-normatif permet aux pays européens de prendre cet accord en 
considération en fonction de là où ils se situent et de leurs stades de transformations 
numériques. S’il existe une base commune, l’accélération des transformations 
numériques n’est pas la même partout, tant sur un plan juridique et réglementaire, 
qu’au niveau concret de l’organisation des entreprises. 
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 Cet accord-cadre doit néanmoins être transposé 
par les partenaires sociaux aux échelons nationaux, 
ce qui constitue une gageure. En effet, le dialogue 
social peut prendre des formes très différentes ; 
avec dans certains pays, l’apparition de lois, ou dans 
d’autres l’émergence de programmes de 
recherche. 

  Nous arrivons bien-sûr à la question suivante : qu’est-ce-que ces discussions à 
l’échelle européenne, peuvent concrètement produire en termes d’effets ? Il est 
prévu un suivi de la déclinaison sur 3 ans des orientations de l’accord dans les divers 
pays européens. Des rapports sont produits chaque année, ce qui donne à voir ce que 
chaque pays peut produire. A l’issue de la 5e année, cet accord va donner lieu à 
l'ouverture de négociations normatives sur le télétravail et la déconnexion à l’échelle 
européenne. 

 En France, on pourrait se diriger vers la négociation d’un ANI en 2023. Il existe bien 
sûr la RGPD dont le principal défi reste son application. Sur la question de 
l’intelligence artificielle, le rapport Villani possède encore le statut de référence et un 
plan d’actions interministériel pose significativement les enjeux en termes de 
compétences. France Stratégie s’est quant à elle concentrée sur les effets de l’IA sur 
la santé au travail. 

Dans le dialogue social, l'intelligence artificielle interpelle les questions d’inclusion 
mais aussi de participation des salariés dans la conception de ces projets car le point 
de vue des utilisateurs reste largement ignoré.    
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4.2 Liens entre travail et numérique – tentative 
de Modélisation dynamique   

Arnaud Barillet – Aract 

 

 

 

  Une manière de représenter les dynamiques à l’œuvre dans l’hybridation 
consisterait à inscrire les différentes activités de travail sur un continuum.  

  A une extrémité se situeraient les activités nécessairement présentielles (requises 
par l’utilisation d’une machine-outil, par le soin prodigué un patient ou par la 
réalisation d’un ouvrage). A l’autre pôle, seraient positionnées l’ensemble des 
activités pouvant être intégralement produites à (ou depuis) le domicile. Ces polarités 
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renvoient historiquement aux notions de « factory system » et de « domestic 
system ».  

  A l’intersection de ces sphères se situent les activités plus ou moins aisément 
« hybridables » en fonction du matériel fourni, des compétences détenues ou du 
degré d’autonomie permis par l’organisation et le management.  

  La maille est ici celle de l’activité, car un entrepreneur du bâtiment pourra réaliser 
des tâches sur un chantier mais effectuera sa comptabilité, ses devis, sa facturation, 
ses commandes, ses actions communication, ses relances client, ses chiffrages, ses 
plans et bien d’autres tâches depuis son domicile.     

  Ce continuum nous permet de caractériser quelques grandes familles de travailleurs. 
A gauche, ceux pour qui le télétravail et difficilement une option. A droite, ceux pour 
qui le domicile est souvent le seul lieu de travail possible (assistantes maternelles, 
graphistes, créateurs de sites, photographes, professeurs par correspondance, 
psychanalystes, traducteurs, téléconseillers,...) et donc une source d’isolement 
potentiel. Au centre se situent l’ensemble de la population pour qui tout ou partie 
de l’activité pourrait potentiellement être télétravaillée, à savoir 60% de la 
population selon la plupart des études. C’est à cette intersection que le dialogue 
professionnel fondamental.  

  Notons qu’il existe de grandes disparités au sein de ce groupe pour lequel les 
activités sont hybridables. En effet, cet ensemble accueille des télétravailleurs qui 
vont subir l’hybridation (jours de télétravail limités et imposés, manque de matériel, 
manque de compétences, conditions difficiles au domicile), et d’autres qui cumulent 
divers avantages (des cadres autonomes, bien équipés et qui choisissent leur 
hybridation et leurs rythmes). Ces deux populations dont les conditions de travail 
étaient plus homogènes par le passé (mêmes unités de temps et de lieux de travail) 
ont tendance à se polariser aujourd’hui sur un axe vertical avec des phénomènes de 
déqualification.  

L’enjeux de polarisation des populations au travail fait aujourd’hui partie des objets 
de recherche du Télé-Scope.  
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4.3 L' ageekulteur : entre drones et 
géolocalisation, comment la digitalisation du 
travail transforme le métier d'exploitant ?  

Virginie Penot – Aract   
 

  Il s’agit aujourd’hui de vous faire part des études menées au sein de 2 exploitations 
agricoles. 

  Ces exploitations ont souhaité introduire dans leur activité l’utilisation de drones et 
de caméras de de surveillance. Nous avons cherché à comprendre à quoi pouvait 
aboutir cette rencontre entre le monde du digital et celui de la terre. L'agriculture 
fait partie des secteurs qui se digitalisent très rapidement. Selon le Ministère de 
l’agriculture et de l’alimentation, 79% des agriculteur.rice.s utilisent internet au 
quotidien pour la gestion de leur activité. Ils/elles sont 46% à être équipé.e.s de 
tracteurs munis de GPS. Citons également les digit-farms qui testent des dispositifs 
connectés, mais aussi les 1300 chercheurs en robotique du secteur et les 630 start-
up qui développent des applications dédiées à l’univers agricole.  

De notre côté, nous avons posé les questions 
suivantes : « quels sont les éventuels nouveaux 
risques posés par ces nouvelles technologies ? » et 
« quelles sont les éventuelles opportunités pour 
améliorer les conditions de travail ? »   

 

  Ces questions peuvent aussi nous éclairer sur ce qui peut motiver un exploitant à 
digitaliser son activité. Elles peuvent aussi nous fournir des données sur l’abandon de 
telle ou telle technologie.  
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  Les 2 terrains sont 2 exploitations agricoles dans le secteur de l’élevage bovin. Les 2 
exploitants n’ont aucun.e salarié.e. L’un est résolument technophile ; très curieux, il 
est en veille constante pour détecter ce qui pourrait venir l'assister dans son travail. 
Il trouve l'inspiration lors de forums ou de rencontres professionnelles. Le second a 
introduit l’utilisation d’un drone suite à un problème de santé qui l’avait immobilisé 
à son domicile. Ce dispositif lui a permis de continuer à être actif quant à la 
surveillance de son troupeau sur une parcelle de 200 hectares.  

  Au-delà des drones et des caméras de surveillance, l'environnement numérique est 
large : le téléphone, les applications météo, les réseaux sociaux, des applications 
qui visent à assister l’exploitant avec des alertes sur le téléphone, des systèmes de 
colliers qui permettent également de collecter les données sur la journée.   

Les forums et les réseaux sociaux ont vocation à être des espaces de partage 
d’expérience entre agriculteurs. Mais ils facilitent également les échanges avec les 
citoyen.ne.s et les consommateur.rice.s.  

 

Globalement les outils numériques ont une utilité 
significative : celle de pouvoir anticiper le travail et 
de le sécuriser. La deuxième fonction importante 
correspond aux activités de veille / surveillance : 
repérer des vaches qui s’isolent, de vérifier l’état des 
clôtures électriques.  

 

  Du point de vue des exploitants, la digitalisation de l’activité permet de réduire les 
trajets jusqu’à l’exploitation mais également les déplacements à pied. 

  Il s’agit aussi d’un outil d'aide à la décision pour intervenir ou non en fonction des 
besoins des animaux. Mais les technologies favorisent surtout une meilleure 
conciliation des temps de vie. Un exploitant relatait que : « depuis l’installation des 
caméras je m’autorise à faire des sorties, notamment le week-end ». Le pendant de 
ce bénéfice reste l’hyper-connexion : « parce que je m'autorise à sortir mais en même 
temps je reste connecté et je regarde et je surveille mon troupeau depuis la soirée que 
je passe avec des amis ». 
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  La maîtrise de ces technologies ne suit pas une trajectoire unique. Dans l’une des 
deux exploitations, l’agriculteur s’est autoformé car il utilisait un drone pour ses 
loisirs. Dans le 2nd cas, la montée en compétence a nécessité de devoir se former. Au 
cours de la formation, de nouvelles opportunités ont été découvertes :  la surveillance 
du bâtiment ou des toitures de la ferme, par exemple pour anticiper de futurs 
travaux. 

Parmi les freins identifiés, l'appropriation des nouvelles 
techniques s’avère être un réel défi, notamment parce 
que les interfaces sont souvent en anglais et proposent 
de très nombreuses options. Les réglementations 
spécifiques liées à l'usage des drones font aussi partie 
des difficultés. 

  Un autre risque vis-à-vis des bêtes a également été pointé : celui de 
l’ensauvagement.  L’absence de contact avec l’homme serait susceptible d’avoir un 
impact sur le comportement du troupeau.  

  N’oublions pas l’utilisation de ces technologies par les acteurs de la formation et de 
la promotion de l’emploi dans la filière, et ce afin de moderniser l’image de celle-ci. 
Qu’il s’agisse de viticulture (exosquelette), des exploitations céréalières (GPS) ou 
d’élevage (drone), la digitalisation est souvent un argument d’attractivité auprès des 
futurs professionnels. Ainsi les lunettes de réalité virtuelle ou les simulateurs de 
conduite sont plébiscités lors des salons des métiers. 

 

Échanges  

Geoffrey Edely  

  Dans le secteur de la viticulture, il arrive bien souvent de faire appel à un prestataire 
qui va utiliser des drones pour détecter les maladies du bois ou analyser les maladies 
de la vigne. Ce qui est intéressant, c’est de constater que des technologies utilisées 
dans la sphère personnelle sont ensuite mobilisées pour l’activité professionnelle.   
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Conclusions : 

 

- L’Aract et tout particulièrement les animateurs du Télé-Scope remercient 
l’ensemble des contributeurs, les participants à cette journée ainsi que chaque 
sympathisant de l’Observatoire.   

- Cette journée confirme la pertinence de nos travaux, notamment par leur caractère 
vivant et leur dynamique longitudinale.  

- De nouvelles pistes de questionnement continuent d’émerger à partir du dialogue 
qui s’instaure entre les actions de recherche et les terrains observés.  

- La collecte de nouveaux matériaux enrichira encore notre compréhension et nos 
repères pour agir. 

  



 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


